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Le paradigme du crime de guerre : limiter l’inhumain 
 
1) Universalisme dans la définition de l’interdit    

- L’effet de brouillage par accumulation : droit de La Haye, droit de Genève 
- La signification commune de l’interdit : CIJ, TPI 

2) Relativisme dans la mise en œuvre 
- Renationalisation : France, USA 
- Inadéquation : guerre / paix, combattants ennemis / civils criminels   
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